RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX À 3 VS 3 ÉTÉ

ÉQUIPEMENT :

-Toute l’équipe doit avoir des chandails de la même couleur avec des numéros différents.

-Obligatoirement avoir des gants qui offrent de la protection (pas de gant de travail), un casque et des jambières.  

-Tous les genres de bâton sont acceptés (graphite, en bois, en plastique, etc.)

-Tout joueur n’ayant pas l’équipement requis, ne pourra participer à la partie.

-Les espadrilles sont obligatoires, aucune botte de travail.

COMPOSITION DES ÉQUIPES :

-La composition d’une équipe doit être d’un minimum de 7 joueurs incluant le gardien.

-Pour débuter la partie, on doit aligner au moins 3 joueurs et 1 gardien.

-Un joueur régulier pourra arriver en tout temps durant la partie. Pour un joueur remplaçant, il devra avoir fait une présence sur la surface durant la première période.

-Pour pouvoir participer aux séries, un joueur doit avoir joué au moins 25% des parties de la saison régulière et dans le cas d’un gardien au moins une partie.

-Chaque capitaine d’équipe devra remettre la liste de ses 7 joueurs réguliers avant sa première partie avec les contrats dûment complétés.

-Vous avez droit à seulement un joueur de la catégorie supérieures. Pour le A, voir liste sur internet.

DURÉE DES PARTIES :

-Les parties seront de 3 périodes de 15 minutes continues.

-Il y a 1 minute de repos entre les périodes.

-S’il y a égalité après 3 périodes, il y aura 5 minutes de prolongation à 2 vs 2.

-Même lors d’une défaite en prolongation vous êtes assurés d’un point au classement.

-Au signal de l’officiel pour débuter la partie, si une équipe n’est pas prête, elle peut demander 5 minutes supplémentaires mais elle obtiendra une punition mineure pour avoir retardé la rencontre. Suite aux 5 minutes, la partie sera gagnée par forfait 1 à 0.

 COMPORTEMENT :

-Hockey Ultimate se réserve le droit de suspendre tout joueur ou toute équipe en cas de comportement, d’attitude ou de conduite pouvant nuire au bon fonctionnement des activités de la ligue.

-Toute punition de coups de poing décernée à un joueur, entraîne son expulsion de la partie et une suspension pour 2 parties. Tout remplaçant est suspendu automatiquement pour l’année.

-Tout échange de coups de poing entre 2 joueurs (bataille) entraîne l’expulsion de la partie et la suspension pour 5 parties.  Si un instigateur est désigné, deux parties de suspension supplémentaires lui seront ajoutées. Tout remplaçant est suspendu automatiquement pour l’année.

-Tous joueurs quittant son banc pour se rendre sur les lieux d’une altercation recevra 1 partie de suspension.

-Toute pénalité majeure pour tentative de blessure entraîne un minimum d’une partie de suspension et sera jugée cas par cas selon la gravité. Toutes mineures violentes peuvent devenir des majeures violentes selon la gravité du geste et le jugement de l’arbitre.

-Tout joueur accumulant 3 pénalités de types violentes au cours d’une même partie se verra expulsé de la partie.

	PUNITIONS MINEURES
	MINEURES VIOLENTES
	MAJEURES VIOLENTES

	1.ACCROCHER
	1.DOUBLE ÉCHEC
	1.SIX POUCES

	2.TRÉBUCHER
	2.MISE EN ÉCHEC
	2.DARDER

	3.OBSTRUCTION
	3.ASSAUT
	3.COUP DE POING

	4.CHANGEMENT ILLÉGAL
	4. DONNER DU GENOU
	4.BATAILLE

	5.RETENIR
	5.CINGLER
	

	6.RETARDER LA PARTIE
	6. DONNER DU COUDE
	

	7.JOUER AVEC BÂTON BRISÉ
	7.DONNER DE LA BANDE
	5.BÂTON ÉLEVÉ AVEC CONTACT

	8. LANCER SON BÂTON
	8.POUSSER PAR EN ARRIÈRE
	

	9. ÉQUIPEMENT ILLÉGAL
	9.BÂTON ÉLEVÉ
	

	10.ANTI-SPORTIF
	10.RUDESSE
	


LORS DES SÉRIES D’APRÈS SAISON :

-Toute égalité après 3 périodes de jeu entraîne une prolongation de 5 minutes à 2 contre 2 qui sera suivie de 3 tirs de barrage si l’égalité persiste.

NOTES IMPORTANTES :
-Tout joueur réserviste doit s’inscrire auprès du gérant de la ligue ou de la marqueuse au coût de 7$ par partie avant celle-ci en présentant sa carte d’assurance maladie ou son permis obligatoirement.

RÈGLEMENTS OFFICIELS :

1. Les parties seront jouées avec une balle orange.

2. Chaque joueur doit porter un chandail numéroté.

3. S’il y a suspension du gardien ou blessure à celui-ci, l’équipe a 5 minutes pour en  habillé un autre avec équipement complet sinon l’équipe perdra par défaut.

4. Si durant une partie, une équipe a moins de trois joueurs disponibles (2 joueurs et 1 gardien, en excluant ceux sur le banc des punitions), la partie devra être arrêtée et gagnée par défaut par l’équipe adverse.

5. Lors de changement au banc, les joueurs doivent être à moins de  2 mètres avant d’effectuer le saut sur la surface .(sinon :punition mineure)

6. Lors d’une blessure pendant le jeu, l’arbitre sifflera seulement lorsque l’équipe du joueur blessé touchera à la balle. S’il juge l’état grave, il sifflera systématiquement.

7. Il y aura toujours 1 officiel présent sur la surface à chaque partie.

8. Toute menace effectuée envers un officiel sera jugée par le responsable de la ligue sous peine de suspension du ou des joueurs fautifs pour l’année.

9. Le temps des punitions sera de 1 minute et 30 secondes pour les punitions mineures et de 3 minutes pour les punitions majeures.

10. Lors de pénalités coincidentes on joue à 2 contre 2 et toutes punitions supplémentaires seront des lancés de pénalité.

11. Tout joueur(incluant le gardien) qui  expulse la balle volontairement hors de la surface recevra une punition mineure.

12. Tout joueur (incluant le gardien) qui déplace volontairement  le filet recevra une punition mineure.

13. Si un joueur immobilise la balle dans le demi-cercle du gardien, il y aura lancer de pénalité automatiquement.

14. Une inconduite de partie sera décernée à tout joueur qui brise intentionnellement son bâton, qui propulse intentionnellement la balle hors de la portée de l’arbitre lorsque celui-ci veut la récupérer, qui adopte tout langage abusif ou qui manifeste des gestes obscènes.

15. Tout joueur qui continue de jouer avec un bâton brisé recevra une punition mineure.

16. Tout joueur qui garde le pied sur la balle pour l’immobiliser recevra une punition mineure pour avoir retardé la partie.

17. Les équipes auront droit à un temps d’arrêt par partie qui ne pourra être utilisé durant une prolongation éventuelle.

18. Lorsqu’un joueur ferme la main sur la balle, il y a arrêt du jeu. Si celui-ci ferme la main sur la balle plus de 2 secondes, il recevra une punition mineure pour avoir retardé la partie.

19. Aucun coup de « golf » n’est permis sinon le joueur recevra une punition mineure.

20. Si une équipe refuse de se présenter sur la surface pour la partie , elle perdra automatiquement par forfait au profit de l’équipe adverse.

21. Aucune passe avec la main n’est permise.

22. Il y aura sifflet et mise au jeu hors de la zone défensive, lorsqu’un joueur dépose un pied dans le territoire du gardien et suite à l’avertissement de l’arbitre ne fait aucun effort pour le retirer. EXCEPTION : à moins que la balle y soit.

CODIFICATION DES PUNITION :

A. PUNITION MINEURE

B. PUNITION MAJEURE

C. PUNITION D’INCONDUITE DE PARTIE

D. PUNITION D’INCONDUITE GROSSIÈRE

E. PUNITION DE MATCH

F. TIR DE PUNITION

1. ACCROCHER                                                             

2. TRIBUCHER ET CHUTE OBSTRUCTIVE

3. OBSTRUCTION

4. CHANGEMENT ILLÉGAL (TROP DE JOUEURS)

5. RETENIR

6. RETARDER LA PARTIE

7. JOUER AVEC BÂTON BRISÉ

8. LANCER SON BÂTON

9. ÉQUIPEMENT ILLÉGAL

10. ANTI-SPORTIF

11. DOUBLE ÉCHEC

12. MISE EN ÉCHEC

13. ASSAUT

14. DONNER DU GENOU

15. CINGLER

16. DONNER DU COUDE

17. DONNER DE LA BANDE

18. POUSSER PAR EN ARRIÈRE

19. BÂTON ÉLEVÉ

20. RUDESSE

21. SIX POUCES

22. DARDER

23. COUP DE POING

24. BATAILLE

25. BÂTON ÉLEVÉ AVEC CONTACT

26. CONDUITE ANTI-SPORTIVE (10 MINUTES)

